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Moulins : une nouvelle 
économie touristique

À Moulins (Allier), dans une 
ancienne caserne de cavalerie du 
xviiie siècle, le Centre national du 
costume de scène (CNCS) 
conserve, montre et explique les 
œuvres d’une collection compo-
sée de costumes de théâtre, de 
danse et d’opéra du milieu du 
xixe siècle à nos jours. Depuis son 
ouverture mi-2006, cet EPCC 
(établissement public de coopé-
ration culturelle) a organisé une 
vingtaine d’expositions et, depuis 
2013, il abrite la collection du 
danseur Rudolf Noureev (www.
cncs.fr).
En 2016, l’établissement fête ses 
10 ans. Le 11 avril 2016, la Poste 
émet un timbre et un souvenir 
philatélique dessinés par le pré-
sident d’honneur du CNCS Chris-
t ian Lacroix ,  vendus en 
avant-première au CNCS le 
8 avril. Le 9 avril, s’ouvrira la 
nouvelle exposition « Barockis-
simo ! Les Arts Florissants en 
scène » présentant en musique, 
selon un parcours chronologique 
et thématique, 150 tenues de 
scène des choristes, solistes, dan-
seurs et musiciens des spectacles 
des Arts Florissants, ainsi que 
des reproductions de maquettes 
de décors, des photographies et 
des extraits de films. L’ensemble 
Les Arts Florissants regroupant 
des chanteurs et des instrumen-
tistes fidèles à l’interprétation sur 
instruments anciens a été fondé 
en 1979 par le chef d’orchestre 
franco-américain William Chris-
tie, pionnier de la redécouverte 
de la musique baroque. Les spec-

tacles évoqués dans cette expo-
sition ont été joués sur les plus 
grandes scènes françaises et dans 
des festivals, ainsi qu’à Vienne, 
Madrid ou New York.

Une offre diversifiée

La programmation du dixième 
anniversaire propose, notam-
ment, l’exposition « Souvenirs du 
Quartier Villars, itinéraire-décou-
verte » sur les murs d’enceinte du 
CNCS ; un dimanche par mois, 
d’avril à juillet, un atelier de réa-
lisation de costumes/cours de 
danse pour préparer le grand bal 
costumé du 14 juillet ; un concert 
baroque en plein air le 2 juillet 
2016 à 18 h 30 suivi d’un pique-
nique à partir de 20 heures ; le 
9 juillet à 21 heures, la retrans-
mission sur grand écran en plein 
air (entrée libre), en direct de 
l’Opéra de Lyon, de l’Enlèvement 
au sérail de Mozart, avec visite 
nocturne de l’exposition et dîner ; 

les 12, 13 et 14 août, de 22 heures 
à 23 h 30, une projection monu-
mentale sur la façade du CNCS 
avec visite nocturne de l’exposi-
tion et dîner ; samedi 15 octobre, 
ouverture de l’exposition « Célé-
brités ! » racontant l’histoire de la 
chanson française à travers le 
prisme des costumes.
La reconversion de l’ancien site 
militaire du Quartier Villars 
construit à la fin du xviiie siècle a 
duré près de dix ans et mobilisé 
23 M€ (État, Feder, collectivités). 
L’architecte Jean-Michel Wil-
motte a assuré l’aménagement 
intérieur du bâtiment principal et 
la construction d’un bâtiment de 
réserves contemporain.
La Bibliothèque nationale de 
France, la Comédie-Française et 
l’Opéra national de Paris, ainsi 
que de nombreux théâtres et com-
pagnies françaises, déposent une 
partie de leurs collections au 
CNCS. Celui-ci a ouvert en 2013 
un espace permanent de 350 m2 

établissements culturels structurants :  
des acteurs clés

Dynamiser l’économie locale peut passer par l’implantation d’une structure culturelle dont l’effet de 
levier génère une fréquentation touristique, attire des investisseurs et de nouveaux habitants, tout en 
optimisant la visibilité de la destination. En milieu rural, la culture constitue un moteur d’attractivité 
pour les entreprises.

Le CNCS en chiffres

•  10 000 costumes, soit plus de 20 000 objets conservés dans les 
réserves.

•  650 000 visiteurs depuis l’ouverture en 2006, dont 150 000 de 
moins de 25 ans. 59 % de visiteurs en provenance d’Auvergne/
Rhône-Alpes. Ouvert 362 jours par an.

•  20 expositions depuis 2006, 10 expositions itinérantes dont 8 à 
l’étranger (États-Unis, Australie, Russie, Roumanie, Brésil, Taïpeï, 
Singapour, Espagne).

•  53 000 visites guidées depuis 2006, dont 5 900 groupes.
• 15 000 amis Facebook.
•  8 000 m2 de bâtiments sur 4 hectares, dont 3 500 m2 d’espaces 

publics (accueil, exposition, auditorium, centre de documentation, 
ateliers pédagogiques).

• 30 salariés sous statut de droit privé, 3 M€ de budget.
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dédié à Rudolf Noureev grâce au 
don de 3 500 pièces effectué par 
la Fondation Noureev (tableaux, 
estampes, mobiliers, instruments 
de musique, sculptures, vête-
ments de ville occidentaux et 
orientaux, accessoires et cos-
tumes de scène). Parallèlement, 
le CNCS présente dans le monde 
entier des expositions itinérantes 
témoignant de la créativité des 
costumiers, du savoir-faire des 
ateliers et de la qualité des pro-
ductions françaises de théâtre, 
d’opéra et de danse.
Le numérique facilite la consul-
tation des œuvres, la préparation 
de la visite par les enseignants, 
son déroulement via des outils 
de médiation ou de visite virtuelle 
et le CNCS est présent sur le por-
tail de l’Institut culturel de Google.
L’éducation culturelle et artis-
tique, au cœur du projet d’éta-
blissement, favorise l’accueil et 
les pratiques des scolaires et du 
public issu des quartiers priori-
taires de la politique de la ville et 
des zones de revitalisation rurale. 
Depuis 2007, près de 2 500 jeunes 
ont été accueillis dans le cadre 
des Portes du Temps. Des élèves 
et des étudiants participent à des 
workshop animés par des pro-
fessionnels des arts de la scène 
et du costume.
Le projet d’extension du CNCS 
dans un bâtiment inoccupé du 
site (réserves, espaces d’accueil) 
comportera une première phase 
de travaux de 3,1 M€ inscrite au 
CPER 2015-2020 dans le cadre 
d’un projet global de 10 M€ visant 
à atteindre 100 000 visiteurs par 
an.

CNCS : un partenaire  
de l’office de tourisme

« La dynamique créée par l’ouver-
ture du CNCS a contribué à posi-
tionner Moulins comme une 
destination touristique, notam-
ment en été, et à structurer 
l’offre, explique Laurent Laborie, 
directeur de l’office de tourisme 
de Moulins en Pays Bourbon. 
Cette structuration de l’offre a 

amélioré notre visibilité auprès 
de nos partenaires institutionnels 
en tant que destination culturelle 
en Auvergne.
De mai à septembre 2006, le 
CNCS a attiré 25 000 visiteurs, 
pour atteindre 80 000 en 2011. 
Sa clientèle est constituée d’ex-
cursionnistes de l’Allier et des 
départements limitrophes et de 
touristes en séjour ou de passage, 
pour lesquels le CNCS constitue 
une raison de faire étape à Mou-
lins pour une nuitée.

Un territoire attractif

La création du CNCS a eu un 
impact direct et immédiat sur la 
fréquentation touristique de Mou-
lins qui est passée de 21 000 
visiteurs dans les musées du ter-
ritoire en 2005 à 54 000 en 2006 
(avec une ouverture du CNCS de 
mai à septembre sur la première 
année). En année pleine, les sites 
de visite de l’agglomération tota-
lisent jusqu’à 171 000 visiteurs.
Par ailleurs, l’annonce du projet 
du CNCS et sa gestation sur dix 
ans ont permis de déclencher, 
sur l’agglomération, des projets 
d’investissement avec la pers-
pective d’un appui sur la fréquen-
tation du CNCS. Ainsi, le conseil 
départemental de l’Allier a déve-
loppé de nouvelles prestations 
sur la ville de Moulins avec le 
musée de l’Illustration jeunesse 
(environ 13 000 visiteurs par an), 
la Maison de Louis Mantin témoi-
gnant de la vie d’un bourgeois au 
xixe siècle, ouverte en 2010 
(25 000 à 27 000 visiteurs par an) 
ou l’espace de collections tem-
poraires du musée de la Visitation, 
créé sous l’impulsion de la Ville 
de Moulins et du conseil dépar-
temental.
Parallèlement, le projet a vrai-
semblablement conforté le 
rachat, la rénovation, l’agrandis-
sement et le passage en 4★ de 
l’Hôtel de Paris à Moulins (spa et 
centre de conférences dans une 
chapelle). Le parc locatif de gîtes 
et chambres d’hôtes sur l’agglo-
mération a plus que doublé en 

huit ans, et des châteaux se sont 
ouverts au public.
La communication du CNCS au 
niveau national génère des 
retombées médias qui améliorent 
la visibilité de la destination. 
Cette offre nouvelle a dynamisé 
le marché groupes, notamment 
l’excursionnisme. L’office de tou-
risme de Moulins en Pays Bourbon 
commercialise des produits 
groupes, ainsi que des produits 
week-end packagés autour des 
expositions qui intéressent le 
public spécifique ciblé par le 
CNCS. »

Aubusson :  
un projet structurant

La Cité internationale de la tapis-
serie d’Aubusson (Creuse) 
ouvrira ses portes le 10 juillet 
2016 dans un nouveau lieu, l’an-
cienne École nationale d’art déco-
ratif d’Aubusson (ENAD) 
entièrement réhabilitée sous la 
direction de l’agence d’architec-
ture Terreneuve. Les surfaces 
d’exposition sont triplées par rap-
port au musée départemental 
dont la Cité a repris la gestion 
depuis 2011 (collections labelli-
sées « Musées de France »). Les 
collections patrimoniales et 
contemporaines seront présen-
tées dans un parcours immersif 
inédit (1 200 m2 d’exposition).
Depuis 2009, la tapisserie d’Au-
busson est inscrite sur la liste 
représentative du patrimoine 
culturel immatériel de l’Humanité 
par l’Unesco. Plus qu’un musée, 
la Cité internationale de la tapis-
serie est, depuis 2010, un lieu de 
création, de formation et de sou-
tien à la filière économique liée 
à la tapisserie, demeurée com-
plète sur ce territoire rural depuis 
six siècles. Dès 2016, 40 000 
visiteurs sont attendus.
Le parcours muséographique, 
inspiré des techniques du décor 
de théâtre, comporte quatre 
espaces d’immersion dans l’uni-
vers de la tapisserie d’Aubusson 
et inclut un atelier de restauration 
du Mobilier national.
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L’espace « Tapisseries du monde », 
consacré aux expressions textiles 
venues de six aires géogra-
phiques, souligne la dimension 
universelle de cette technique, 
en contrepoint à l’inscription en 
tant que patrimoine culturel 
immatériel par l’Unesco. « Les 
mains d’Aubusson  » permet de 
découvrir le savoir-faire local. « La 
Nef des tentures », espace majeur 
de la muséographie, propose sur 
700 m2 une immersion totale 
dans six siècles de tapisserie, 
avec un parcours chronologique. 
Enfin, une plate-forme de création 
contemporaine expose les créa-
tions originales d’artistes tissées 
en Aubusson.

Des missions variées

La Cité, premier centre de res-
sources sur la tapisserie en Europe, 
regroupe les fonds de l’actuel 
centre de documentation dépar-
temental de la tapisserie d’Aubus-
son et de l’ancienne ENAD. Elle 
comporte également un espace 
de formation, une résidence d’ar-
tistes, un service éducatif et des 
publics, une pépinière et des ate-
liers de lissiers. Ces derniers pour-
ront s’associer à la démarche 
d’expérimentation et de recherche 
mise en place par la Cité.
La Cité conserve, enrichit et met 
en valeur le patrimoine et s’ouvre 
à la création contemporaine. Son 
nouveau projet scientifique et 
culturel permet de construire une 
collection de référence retraçant 
six siècles de production en 
Aubusson. Le fonds comporte 
environ 330 tapisseries murales, 
15 000 œuvres graphiques, 4 000 
objets techniques témoins des 
savoir-faire.
La Cité met en place un fonds 
régional pour la création de tapis-
series contemporaines et participe 
à la relance de la création en 
Aubusson, notamment au travers 
d’un appel à projets de créations 
contemporaines qu’elle organise 
chaque année depuis 2010.
L’une de ses missions est de 
garantir la transmission des 
savoir-faire de tissage et d’inter-

prétation. La formation de lissiers 
mise en place et confiée au 
GRETA Creuse a abouti à la créa-
tion de nouveaux ateliers en 
2013-2014 et a contribué au 
maintien de l’emploi. La Cité 
internationale de la tapisserie 
accompagne une filière écono-
mique complète (filatures, tein-
tureries, lissiers, restaurateurs, 
cartonniers).
« Ce nouvel équipement fédérateur 
et identitaire constitue un outil de 
développement économique de 
ce territoire du Massif central axé 
sur l’animation d’un réseau infor-
mel d’entreprises d’excellence du 
secteur arts textiles/art tissé et sur 
l’implantation d’entreprises inno-
vantes », précise Cécile Durant, 
chargée de projet/communication 
pour la Cité internationale de la 
tapisserie.
Un enseignant référent (ensei-
gnant en histoire-géographie) 
participe à la création et à la mise 
en œuvre d’actions de médiation 
pour les scolaires. Pour le grand 
public, un dispositif numérique 
lié à l’œuvre Peau de Licorne 
(d’après l’artiste Nicolas Buffe, 
Grand Prix de l’appel à création 
contemporaine de la Cité 2010) 
permet de découvrir le tissage de 
l’œuvre dans l’atelier du lissier 
Patrick Guillot, la réalisation des 
éléments en porcelaine qui 
accompagnent la tapisserie, la 
symbolique de la licorne en tapis-
serie et les symboles présents 
dans l’œuvre de Nicolas Buffe.
Par ailleurs, un dispositif interac-
tif de tissage inédit sous la forme 
d’un serious game est intégré au 
parcours d’exposition. Les visi-

teurs peuvent tisser une tapisse-
rie virtuellement et envoyer leur 
réalisation par mail ou la partager 
sur les réseaux sociaux. Enfin, 
des parcours de découverte de 
la ville sous l’angle du savoir-faire 
sont en préparation pour com-
prendre à quel point elle est mar-
quée par le patrimoine de la 
tapisserie.
Outre des actions vers les médias, 
la Cité internationale de la tapis-
serie participera aux bourses aux 
documents en Creuse et dans les 
départements de proximité. Un 
flyer est en cours de diffusion en 
Limousin, dans le Massif central, 
le Berry et des lieux touristiques 
de la grande région, et une cam-
pagne d’ouverture sera lancée en 
mai 2016.
Pour mobiliser les acteurs du ter-
ritoire, la Cité internationale de 
la tapisserie et l’office de tourisme 
Creuse Grand Sud organiseront 
des animations en partenariat 
avec les commerçants lors de 
l’ouverture. Trois éductours sont 
prévus en avril pour les équipes 
des offices de tourisme de la 
Creuse et des départements 
proches et un autre pour les pré-
sidents des offices de tourisme 
de la Creuse.
La Cité internationale de la tapis-
serie participera au salon Tourisme 
et Patrimoine d’Aix-en-Provence 
avec l’office de tourisme Creuse 
Grand Sud et au Salon mondial du 
tourisme avec l’ADRT Creuse. Elle 
est présente sur les réseaux sociaux 
et diffuse une newsletter mensuelle 
avec des hors-séries thématiques 
liée à l’actualité de l’établisse-
ment. ■

Repères

•  La Cité internationale de la tapisserie est portée par un syndicat 
mixte réunissant le conseil départemental de la Creuse, le conseil 
régional Aquitaine/Limousin/Poitou-Charentes et la communauté 
de communes Creuse Grand Sud.

•  Le nouvel établissement représente un investissement de 8,50 M€ 
(Europe : 0,51 M€, État : 2,60 M€, Région Aquitaine/Limousin/
Poitou-Charentes : 1,62 M€, Conseil départemental de la Creuse : 
1,62 M€, communauté de communes Creuse Grand Sud : 0,75 M€, 
mécénat affecté au projet immobilier : 0,20 M€, mécénat à mobi-
liser : 0,20 M€, emprunt Cité internationale de la tapisserie : 1 M€).


